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« L’implantation d’éoliennes induit la nécessité de composer avec le paysage existant. Dès lors que la 
conservation et la protection des paysages est compatible avec cette implantation, l’objectif doit être la 
réussite d’un aménagement des paysages. Il est en effet illusoire de vouloir dissimuler un parc éolien. Un 
projet construit en amont avec les acteurs du territoire, les habitants et les services de l’État permet une 

meilleure appropriation locale et la prise en compte des enjeux réels et vécus par ses habitants.

Le but de l’étude paysagère est de mettre en évidence les caractéristiques paysagères du territoire et de 
recenser et hiérarchiser les sensibilités patrimoniales et paysagères vis-à-vis de l’éolien pour déterminer 
dans quelle mesure et comment aménager un projet éolien sur le territoire étudié. Elle vise également à 
mesurer les effets produits (visuels notamment). La notion de patrimoine inclut quant à elle aussi bien les 

éléments du patrimoine bâti que ceux du patrimoine paysager et culturel. »

Ministère de l’Ecologie et du Développement Durable
Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie

Cet extrait du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens actualisé en 2016 évoque 
avec force l’étendue des enjeux de paysage qui concernent un projet éolien. Dans cette perspective, 
l’objectif de cette étude n’est pas seulement d’évaluer les effets du projet dans son territoire, mais surtout 

d’entrevoir le projet comme une opportunité de développement des paysages.

Ce document a pour objet l’étude du paysage et du patrimoine dans le cadre du volet paysager de l’étude 
d’impact du projet éolien situé sur les territoires communaux de Nanteuil. Le projet se situe dans le 
département des deux-Sèvres (79), mais l’aire d’étude éloignée se situe à l’interface de deux départements 
: les Deux-Sèvres (79) et la Vienne (86). La zone d’implantation potentielle est située à environ 6,3 km au 
Nord-Est de Saint-Maixent-l’Ecole, à 28,3 km au Nord-Est du centre-ville de Niort, 38,5 km au Sud-Ouest 

du centre-ville de Poitiers et à 23,8 km au Sud du centre-ville de Parthenay.

Le volet paysager est réalisé conformément au Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs 
éoliens (actualisé en 2016).

PRÉFACE
Les paysages sont des archives. Pour qui prend le soin de les lire, de les interroger, ils racontent comment sur un socle Les paysages sont des archives. Pour qui prend le soin de les lire, de les interroger, ils racontent comment sur un socle 
géographique donné, s’impriment et se superposent lentement, les respirations de l’histoire, le jeu des échanges, les manières géographique donné, s’impriment et se superposent lentement, les respirations de l’histoire, le jeu des échanges, les manières 

d’habiter, les récits que l’on peut en faire.d’habiter, les récits que l’on peut en faire.

Les paysages sont des équilibres en mouvement. Sans cesse, ils s’imprègnent des mutations de nos sociétés et se transforment Les paysages sont des équilibres en mouvement. Sans cesse, ils s’imprègnent des mutations de nos sociétés et se transforment 
par touches successives. L’accélération des changements nous impose aujourd’hui, de tenir compte de leur fragilité, mais surtout par touches successives. L’accélération des changements nous impose aujourd’hui, de tenir compte de leur fragilité, mais surtout 
de réapprendre à les lire, parfois pour les préserver, plus encore, pour prendre conscience des dynamiques de leurs évolutions.de réapprendre à les lire, parfois pour les préserver, plus encore, pour prendre conscience des dynamiques de leurs évolutions.

Bertrand Le Boudec & Hélène Izembart
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                                                                                                                                                                                                                                                                                1 DÉMARCHE & AIRES D’ÉTUDE
                                                                                                                                     1.1 Démarche

L’état initial a pour but de comprendre le paysage existant, tant dans ses qualités physiques que perçues, 
au travers d’un panel d’outils permettant d’analyser les différentes composantes du paysage (ambiances 
et vues, patrimoine naturel et bâti, histoire locale, etc.). La distance par rapport à la zone d’implantation 
potentielle est cruciale pour l’étude de ces éléments. Il est donc nécessaire de définir des aires d’étude où 
l’importance des éléments paysagers pris en considération varie en fonction de leur pertinence au regard 
de l’échelle d’observation.

Afin d’être en adéquation avec le guide relatif à l’élaboration des études d’impact des projets de parcs 
éoliens terrestres de décembre 2016 (source : Ministère de l’environnement), 3 aires d’étude ont été 
définies : l’aire d’étude éloignée (AEE), l’aire d’étude rapprochée (AER) et l’aire d’étude immédiate (AEI). 
À ces aires s’ajoute un quatrième périmètre, la Zone d’implantation potentielle (ZIP), qui correspond à la 
zone identifiée pour l’installation potentielle du parc éolien. C’est à partir de cette zone que sont calculées 
les autres aires d’étude. Ces aires ne sont pas concentriques mais s’adaptent aux éléments du paysage.

1.2 Définition des aires d’étude                                                                                                                                     

Les aires d’étude sont définies aux moyens de quatre outils complémentaires, dont l’analyse permet de 
pressentir les premiers enjeux. Ces outils sont :

- La formule dite « de l’ademe », qui permet de définir une aire maximale de perception des 
éoliennes en fonction d’un cas majorant (ici 6 éoliennes de 164 m). Cette formule sert de référence 
pour définir le rayon minimal de l’aire d’étude éloignée.

- Un calcul de la hauteur apparente : Inspiré de la méthode proposée par le guide éolien du Parc 
Naturel Régional Loire-Anjou-Touraine, cette méthode consiste à définir les aires d’étude rapprochée 
et immédiate en fonction de la hauteur apparente en degrés. Ainsi, avec cette méthode, les éoliennes 
mesurent au moins 7° dans l’aire d’étude immédiate, et 1° dans l’aire d’étude rapprochée.
- La topographie et les grands masques végétaux, qui permettent d’anticiper les sensibilités.
- Une carte des zones de visibilités théoriques, simulées en suivant un cas majorant (ici 6 
éoliennes de 164 m implantées de la manière la plus impactante possible à l’échelle du territoire).

R = (100 + E) x H
Où E est le nombre d’éoliennes et H leur hauteur

Fig. 1 :  Représentation schématique des aires d’étude.

Aire d’Étude ÉloignéeAire d’Étude RapprochéeZone d’implantation
Potentielle

Aire d’Étude 
Immédiate

1,6 km

5,2 km 16,2 km 34 km

17,5 km17,5 km

17,7 km

FORMULE DE FORMULE DE 
L’ADEMEL’ADEME

GUIDE ÉOLIEN DU PNR GUIDE ÉOLIEN DU PNR 
LOIRELOIRE--ANJOUANJOU--TOURAINETOURAINE

MODIFICATIONS LOCALES EN FONCTION DES ÉLÉMENTS DU PAYSAGE MODIFICATIONS LOCALES EN FONCTION DES ÉLÉMENTS DU PAYSAGE ((VILLES, MONUMENTS, PAYSAGES SENSIBLES, ETC.VILLES, MONUMENTS, PAYSAGES SENSIBLES, ETC.))

9,5 km9,5 km1,3 km1,3 km

6 km
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L’aire d’étude éloignée permet de définir les caractères du paysage, ses identités, les unités paysagères, le 
contexte historique et social. La taille apparente des éoliennes y est faible voire très faible, leur prégnance 
dans le paysage est mineure. C’est à partir de ces grandes lignes que l’on peut commencer à esquisser 
une première ébauche compréhensible du paysage qui s’apprête à recevoir un nouveau parc éolien. 

Pour le projet de Nanteuil, la formule de l’ADEME a permis d’établir un périmètre de 18,9 km. Ce périmètre 
a ensuite été adapté en fonction de divers critères. Il a été élargi afin de prendre en compte des villes 
importantes exclues du périmètre calculé (Niort au Sud-Ouest, Parthenay au Nord-Ouest, Lusignan à l’Est, 
Melle au Sud). Au Sud-Ouest, ce sont les vallées de la Guirande et de la Grande Neide qui ont servies de 
référence pour l’amplification du périmètre calculé. A l’Est, les Bois du Parc et du Passe Brun ainsi que la 
Forêt Domaniale de Saint-Sauvant, qui forment à cette échelle d’étude des masques à la perception très 
prégnants, sont exclus du périmètre adapté. 

Dans l’aire d’étude rapprochée, la prégnance des éoliennes dans le paysage est importante. Elles y 
seront visibles avec une taille apparente faible à moyenne, voire importante en périphérie de l’aire d’étude 
immédiate, mais constituent un élément marquant du paysage. Les communes alentours et les zones 
bâties y sont étudiées plus en détail, ainsi que les infrastructures et points de vue majeurs du projet. 

L’aire d’étude rapprochée a été définie selon la méthode du PNR Loire-Anjou-Touraine. Son périmètre 
correspond à un angle de vue compris entre 1° et 7°. Ce calcul a permis de délimiter un périmètre d’un 
rayon maximal de 10,3 km.  Il a été adapté en prenant en compte les communes proches accueillant des 
monuments historiques (Caudry, Busigny). Le tracé de la vaIlée de la Vionne est suivi au Nord-Est jusqu’à 
la Forêt Domaniale de la Saisine. Le périmètre est élargi au Sud-Ouest jusqu’à la confluence entre la 
Sèvre Niortaise et du Chambon, mais ensuite réduit au niveau de la Forêt domaniale de l’Hermitain. Les 
communes de Brieuil et Rouillé, respectivement situées au Sud et à l’Est, sont intégrées au périmètre 
rapproché.

Dans l’aire d’étude immédiate, les éoliennes dépassent en général les autres éléments du paysage. Une 
attention particulière est portée au bâti (emblématique ou non) et aux éléments du paysage qui seront 
concernés par les travaux de construction et les possibles voies d’accès.

L’aire d’étude immédiate a également été définie selon la méthode du PNR Loire-Anjou-Touraine. Son L’aire d’étude immédiate a également été définie selon la méthode du PNR Loire-Anjou-Touraine. Son 
périmètre correspond à un angle de vue supérieur à 7°. Toutefois, cette aire semblait trop réduite. En effet, périmètre correspond à un angle de vue supérieur à 7°. Toutefois, cette aire semblait trop réduite. En effet, 
elle ne prenait pas en compte certains des bourgs les plus proches de la zone d’implantation potentielle, elle ne prenait pas en compte certains des bourgs les plus proches de la zone d’implantation potentielle, 
à savoir Exireuil, Nanteuil et Soudan. Au Nord-Ouest, le périmètre adapté s’étend jusqu’au Barrage de la à savoir Exireuil, Nanteuil et Soudan. Au Nord-Ouest, le périmètre adapté s’étend jusqu’au Barrage de la 
Touche Poupard. Touche Poupard. 

                                                                                                                                     1.3 Aire d’étude éloignée (AEE)

                                                                                                                                     1.4 Aire d’étude rapprochée (AER)

                                                                                                                                     1.5 Aire d’étude immédiate (AEI)
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2 CADRAGE PRÉLIMINAIRE

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018
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                                                                                                                                                                                                                                                                                2.1 Relief, hydrographie et géologie

Fig. 2 : Vue depuis les hauteurs bocagères de la Gâtine

Fig. 4 : Les rives de la Sèvre Niortaise à NiortFig. 3 : La plaine agricole très ouverte de Niort

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018 © ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

Le territoire étudié se divise en trois grands ensembles topographiques très distincts et parallèles. Ces 
ensembles se succèdent du Nord au Sud. Au Nord se dévoilent les hauteurs de la Gâtine. C’est une chaine 
collinaire d’altitude modeste (environ 200 mètres d’altitude). Ce relief date de l’aire primaire et correspond 
à l’extrémité Est du vaste massif armoricain. Ces hauteurs sont composées essentiellement de bocages 
où les haies viennent tramer le paysage et fermer en partie certains espaces. L’élevage y est omniprésent. 
De nombreuses rivières prennent leurs sources sur ces hauteurs de la Gâtine avant de s’écouler plus au 

Sud vers les plaines. C’est le cas de l’Autise ou de la Sèvre Niortaise. Les vallées « contribuent par leur 
ligne brumeuse, le murmure de leurs eaux fraîches et pures, la surface des étangs qu’elles traversent, 
à la poésie un peu grave, subtilement nordique de ce plateau usé, presque sans âge, signalé moins par 
la topographie que par son empreinte sur le paysage.» (A.Fiette,professeur honoraire d’histoire et de 
géographie).

Plus au Sud, les rivières s’écoulent vers la plaine de Niort. Contrairement aux hauteurs bocagères de la 
Gâtine, ces plaines sont des espaces agricoles beaucoup plus ouverts où des cultures céréalières prennent 
place. « Il y a un équilibre entre les proportions, un jeu de lignes enveloppantes, une mise en valeur du ciel 
qui rendent ces horizons attachants. » (A.Fiette, professeur honoraire d’histoire et de géographie).

Les rivières coulent lentement vers le Marais Poitevin plus au Sud. Elles décrivent des méandres et les 
grandes villes prennent le plus souvent place sur leurs rives. C’est le cas de Niort sur les rives de la Sèvre 
Niortaise par exemple. 



18  Etat initial - Expertise paysagère

                                                                                                                                                                                                                                                                                

0 20000 4000010000 30000 50000

200

100

80

120

140

160

180

220

0 20000 40000 6000010000 30000 50000

100

20

40

60

80

120

140

160

180

NO-SE

SE-NO

2.2 Contexte paysager : coupes générales

NONO
SESE

Zone de 
recouvrement

Aire d’Étude
Immédiate

Aire d’Étude
Éloignée

Aire d’Étude
Rapprochée

A - Coupe Nord-Ouest / Sud-Est

2 km

2 km

100 m

200 m

La coupe Nord-Ouest/Sud-Est a été choisie de telle sorte à couper perpendiculairement la crête de la Gâtine de Parthenay 
et à traverser les plaines de Pamproux. 

Elle montre un paysage au relief globalement peu prononcé, mais marqué d’évènements topographiques rares et importants. 
On distingue clairement deux espaces plans et globalement uniformes : Au nord, la Gâtine et au Sud les Plaines de Pamproux. 
Ces deux grandes étendues homogènes vont être favorable à la visibilité des éoliennes du futur parc de Nanteuil : Ils n’offrent 
aucun masque topographie majeur. Ces deux ensembles sont séparés par la vallée du Pamproux qui marque une délimitation 
nette entre les deux. À l’extrême Nord-Ouest, la Gâtine est marquée par une crête, qui à cette distance forme un masque 
visuel suffisamment important pour préserver entièrement Parthenay et ses alentours. 

La zone d’implantation potentielle se situe sur le plateau de Gâtine, surélevé par rapport aux plaines de Pamproux. Cette 
différence d’altitude et la distance entre le projet et la limite de plateau va limiter les sensibilités, en particulier au pied du 
coteau. Les points plus éloignés dans la plaine permettront des vues partielles, mais fortement atténuées par la distance.

A noter toutefois que la Plaine de Pamproux n’occupe pas tout le Sud du territoire. Elle est séparée des plaines de Niort par 
le plateau de Lezay, qui offre des altitudes équivalentes au Plateau de la Gâtine, et donc des vues potentielles. 

fond cartographique IGN 2018fond cartographique IGN 2018
MNT : BDAlti V2MNT : BDAlti V2

SoutiersSoutiers GrandGrand
 Chevreau Chevreau
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Plus une éolienne est éloignée de la limite de plateau, moins elle sera 
visible. Ainsi, l’éolienne A est à peine perçue par l’observateur 1, 

et n’est vue que partiellement par l’observateur 2. L’éolienne 
B en revanche, est vue partiellement par l’Observateur 1, 

mais presque entièrement par l’observateur 2. 

Inversement, plus un observateur est éloigné de 
la limite du plateau, plus sa perception sera 

importante. Ainsi, l’observateur 2 voit les 
deux éoliennes, alors que le 1 ne voit 

que partiellement l’éolienne la plus 
proche. 

BA

1 2

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

Fig. 5 : Représentation schématique de l’effet du recul sur la perception des éoliennes (le schema n’est pas représenté à l’échelle)
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La coupe Sud-Ouest/Nord-Est a été choisie pour traverser la vallée de la Sèvre Niortaise perpendiculairement. 

On distingue une fois de plus deux ensembles topographiques distincts, clairement séparés par un coteau 
marqué. Au Sud-Ouest, les plaines de Niort correspondent au bassin de la Sèvre Niortaise. Les altitudes y 
sont globalement basses, mais la topographie est ondulée : les cours d’eaux ont entaillé le relief, générant 
des sillons encaissés séparant des lignes de crêtes de faible ampleur. Le relief du plateau de la Gâtine, 
au Nord-Est, est globalement plus uniforme, malgré une descente progressive de l’altitude à mesure que 
l’observateur rejoint les Terres de Brandes. Toutefois, quelques vallées étroites et encaissées viennent 
marquer le territoire. 

Les sensibilités vont donc principalement concerner le plateau de la Gâtine, dont le relief uniforme va 
offrir de grandes vues ouvertes. A noter toutefois que de nombreux boisements occupent ce plateau, et 
formeront des masques importants. La plaine de Niort, en revanche, va offrir moins de visibilité : chaque 
ligne de crête créé un masque, qui atténue la perception. Seuls les points hauts, en sommet de coteau, 
offriront des vues potentielles. Or, c’est dans ce secteur que se situent la plupart des villes, nichées le plus 
souvent en pied de coteau. 

NENE

100 m

180 m

20 m
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Le relief du territoire est séparé en deux entités bien distinctes : 
Au Nord, un grand plateau uniforme marqué par quelques vallées 
encaissées. Au Sud, des bassins alluviaux larges, formant 
deux grandes plaines au relief ondulé. Ces deux ensembles 
topographiques, séparés par des coteaux clairement marqués, 
présentent des sensibilités différentes, plus importantes sur le 
plateau que dans les plaines.  A noter que l’extrême Nord-Ouest est 
entièrement préservé par la ligne de crête de la Gâtine de Parthenay. 

Cette analyse ne s’occupe que de la topographie. Elle ne prend pas 
en compte la végétation ou le bâti qui procurent des masques visuels 
très efficaces - haies, auréoles arborées, bosquets, bocages, etc.
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                                                                                                                                                                                                                                                                                2.3 Les unités paysagères

Fig. 6 : Mont Alaric

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

Les unités paysagères sont des clés de lecture d’un territoire qui s’apparentent à une approche géographique d’un site. Il s’agit d’une portion d’espace homogène et cohérente tant au niveau des composantes 
spatiales, que des perceptions sociales et des dynamiques paysagères, lui octroyant une singularité. Ses différents constituants, ambiances, dynamiques et modes de perception permettent de les caractériser. 

Ainsi,  la lecture des unités paysagères permet une approche globale reliant les territoires de plusieurs cantons, pays et intercommunalités. Les unités paysagères révèlent les réalités naturelles ainsi que les usages 
et les pratiques qui ont façonné les paysages. L’étude de ces entités est préalable à l’analyse paysagère, car elle permet de localiser le site dans un ensemble connu et défini. Ceci est important pour en comprendre 
le fonctionnement et faire ressortir ses enjeux, ses atouts et ses contraintes. Cette phase du diagnostic paysager est donc réalisée à une large échelle. La définition des unités paysagères s’appuie donc sur les 
Atlas des Paysages du Poitou-Charentes, de Vendée et l’Office de Tourisme du Haut Val de Sèvre. 

Les différentes aires d’études recoupents 15 unités paysagères, regroupées en 6 ensembles paysagers : 
- Les plaines de champs ouverts, regroupant les unités de la plaine de Niort et des plateaux de Pamproux et de Lezay ;
- Les plaines vallonnées et/ou boisées, représentées par une unique unité paysagère : les terres de brandes ;
- Les bocages, où on retrouve les unités paysagères de la Gâtine de Parthenay, des contreforts de la Gâtine, de l’Entre plaine et Gâtine, du secteur bocager des Terres Rouges et de la bande bocagère de la 
plaine de Niort ;
- Les vallées principales, regroupant les vallées du Thouet et de ses affluents, les vallées du Clain et de ses affluents, les vallées de l’Autise, de la Sèvre Niortaise et de leurs affluents et les vallées de la Boutonne 
et de ses affluents ;
- Les paysages singuliers (marais, réserves, etc.), où on retrouve la Venise Verte et le bocage de Bougon-Avon ;
- Les paysages urbains, qui sont représentés par les villes principales, à savoir Parthenay, Niort et Saint-Maixent-l’École.

 
La zone d’implantation potentielle se situe dans l’unité paysagère des contreforts de la Gâtine.
Les pages suivantes sont dédiées à la présentation des unités paysagères extraites des Atlas des Paysages, avec pour objectif d’apporter une connaissance générale des types de paysages rencontrés, qui sera 
ensuite affinée par l’étude de terrain. 
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Fig. 7 : Vue sur la Plaine de Niort depuis Chauray

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

A - Les plaines de champs ouverts

a2 - les plateaux de pamproux et de lezay

Le plateau de Pamproux commence au Nord de l’A10 et finit avec le bourg de 
Pamproux. Celui de Lezay correspond à un vaste secteur au Sud de Saint-Sauvant. 
L’impression d’espace est renforcée par l’immensité du parcellaire. Les obstacles 
visuels sont rares ; quelques arbres isolés demeurent çà et là. Le relief est peu 
marqué. Les plis des vallées, accueillant bourgs et hameaux, amènent fraîcheur et 
verdure à ces paysages, souvent assez secs.

La terre constitue un élément prépondérant du paysage. A la culture généralisée 
du sol, principale substance paysagère du secteur, est associée tout un cortège de 
plantes messicoles (bleuets, nielles, coquelicots...), mais aussi de rapaces et de 
petits rongeurs. Ce type de plantes, typiques de ces campagnes, tend néanmoins 
à se raréfier fortement avec les modes de culture actuels.

L’habitat est fortement groupé. Le village - la plupart du temps situé en flanc de 
vallée - est compact, entouré d’éléments de transition : jardins, bosquets, vergers 
et murets. Des routes et chemins rectilignes, traversent de part en part les plaines 
ouvertes (RN11), tandis qu’un réseau plus dense et plus complexe épouse les 
vallons les vallées. Contrairement aux secteurs bocagers limitrophes, la plupart 
des murets ont disparu des alentours des parcelles agricoles, même s’il en reste 
quelques-uns aux abords des villages et hameaux.

Source : Atlas des paysage du Poitou-Charentes

a1 - la plaine de niort

Plane par définition, la plaine de Niort propose des espaces vastes et simples. La 
culture généralisée du sol offre des paysages presque sans obstacle. Le moindre 
objet se remarque au loin : clocher, silo, château d’eau, pylône, alignement 
d’arbres. Les cultures, par leurs matières et leurs couleurs qui se succèdent 
selon la saison, rythment le temps et l’espace. Cependant, les horizons de cette 
plaine sont fréquemment occupés par d’autres formes de paysages. Les arbres 
des bocages, des peupleraies, et des massifs forestiers modulent quelque peu le 
schéma habituel de l’openfield.

Le triage mécanique des semences et l’usage intensif d’engrais et de pesticides 
ont totalement éliminé des grandes cultures de céréales, de colza ou de tournesol, 
la flore messicole, du latin «messis» (moisson) plantes accompagnatrices des 
céréales d’hiver, comme les bleuets, les nielles ou les coquelicots. Dans ces 
espaces d’openfield, la pollution des nappes par les nitrates et les phosphates, 
est liée à l’utilisation d’engrais. On peut prévoir que ce type de production sera 
remis en cause par les politiques agricoles à venir, notamment dans les plaines 
qui nécessitent une irrigation à partir des nappes peu profondes du pourtour des 
grandes zones humides côtières. Déjà, on assiste à la replantation ça et là du 
réseau de haies au rôle épurateur.

Source : Atlas des paysage du Poitou-Charentes

Fig. 8 : Vue sur le plateau de Pamproux et la ville éponyme 
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Fig. 9 : Les terres de Brandes à proximité de Jazeneuil© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

B - Les plaines surélevées et/ou boisées

B- les terres de brandes

Bien qu’ayant fait l’objet à plusieurs reprises, du XVIIIème siècle à nos 
jours, d’opérations d’aménagement et de valorisation agricole, ces 
terres ont su garder une grande diversité. Sur des reliefs globalement 
peu marqués -  excepté au niveau des vallées - des prairies, des 
cultures, des landes, des bosquets, des haies ou arbres isolés 
s’articulent entre eux.

Avec un bâti simple et dispersé, des mares et des étangs plutôt 
nombreux, des réseaux d’infrastructures moins denses qu’ailleurs, la 
diversité paysagère est exacerbée par le motif végétal qui se décline 
en bosquets, taillis ou autres forêts d’assez faibles rendements. » On 
note la présence de « quelques alignements d’arbres le long des routes. 
Enfin, de loin en loin, l’ancienne végétation rudérale (ajoncs, genêts, 
bruyères…) réapparaît l’occasion d’un délaissé (fossé, bout de haie, 
friche…) ou des surfaces plus importantes au point de constituer des 
espaces aux intérêts écologiques, paysagers et historiques majeurs 
tels que les Brandes du Poitou, le Pinail, etc.
Les terres de brandes - associées aux paysages de vallées qui les 
sillonnent - offrent l’image d’une campagne retirée, authentique, qu’il 
faut prendre le temps de découvrir.

Source : Atlas des paysage du Poitou-Charentes
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Fig. 10 : Vue sur la Gâtine de Parthenay depuis le Terrier du Fouilloux

C2 - les contreforts de la gâtine

C’est un paysage de semi-bocage dont le maillage de haies reste 
globalement lâche. Grâce à l’agriculture extensive en zones de 
vallées, on trouve des espaces naturels riches : prairies, haies, 
boisements de chênes, de frênes, ainsi que quelques vergers plantés 
traditionnellement (pruniers et pommiers). Sur les plats des hauteurs et 
sur certains espaces à vocation uniquement agricole, les parcellaires 
se distendent et cèdent la place aux grandes cultures de colza, de 
tournesol.

L’habitat est fortement dispersé et assez homogène sur le territoire: 
grandes et moyennes fermes isolées, nombreux manoirs et logis. 
L’habitat des bourgs et villages s’étage jusqu’au cœur des vallées. 
Chaque ruisseau est fédérateur d’un réseau latéral de haies, 
perpendiculaire à la pente et ordonnant des paysages particuliers.

C’est un paysage sec mais où l’eau ne manque pas. C’est 
particulièrement la cas dans les terrains karstiques du secteur de la 
faille de Saint-Maixent-l’Ecole. Très marquée dans le paysage, cette 
faille accentue non seulement la rupture entre les deux grands types 
de paysages limitrophes (bocage et plaine) mais aussi à l’échelle 
régionale.

Source : Atlas des paysage du Poitou-Charentes

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

© ATER Environnement, 2018© ATER Environnement, 2018

C - Les bocages

C1 - la gâtine de parthenay

Il s’agit d’un des deux secteurs qui compose le bocage deux-sèvrien 
(avec le bocage bressuirais). Ce dernier se caractérise principalement 
par un foisonnement de sources, une diversité de vallons frais, un 
maillage de haies plus ou moins dense cloisonnant les espaces 
agraires et un habitat dispersé. Ce système prolonge le bocage 
vendéen du massif armoricain.

Au Nord et au Sud, le socle cristallin est recouvert des terres 
sédimentaires des grandes plaines. Les rebords du socle perdent 
cependant progressivement les caractères marqués du relief et de 
l’hydrographie. Des crêtes émoussés s’élèvent çà et là.

Le réseau des routes secondaires et des chemins présente un 
caractère sinueux. D’autres routes rectilignes, souvent situées en 
crêtes, recoupent les vallons en tout sens et offrent une succession et 
une diversité de points de vue remarquables. De nombreux hameaux, 
des fermes isolées, des châteaux et manoirs sont disséminés sur le 
territoire.

Source : Atlas des paysage du Poitou-Charentes

Fig. 11 : Vue sur les contreforts de la Gâtine depuis Exireuil
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